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ÉCHOS DE LA SEMAINE
16 Décembre. — La session extra­

ordinaire du Parlement a été close A
dix heures du scir.

— A la Chambre après avoir entendu
une déclaration de M. Bouvier sur
l'affaire du Maroc, on vote les deux
douzièmes provisoires demandés par le
gouvernement.

— Le Sénat vole un certain nombre
de projets, notamment celui des dou­
zièmes.

// Décembre. — Deux élections lé­
gislatives ont lieu : à Reims, M. Lenoir,
socialiste indépendant, est élu ; à Tou­
louse, il y a ballottage.

— Le troisième congrès national
agricole s’est ouvert à Toulouse, sous
la présidence d’honneur de M. Ruau.

— Le Sénat des Etats-Unis vole le
crédit de 11 millions de dollars pour
les travaux du canal de Panama, cré,-
dit adopté déjà par la Chambre des
représentants.

18 Décembre. — La révolte, dans
les provinces russes de la Baltique, a
fait de nouveaux progrès. Do nouvelles
mutineries sc sont produites dans
l'armée.

— La Chambre italienne s’ajourne
jusqu’après la constitution du nouveau
ministère.

— Le marquis Ilo est nommé gou­

verneur général de Corée, avec des
pouvoirs étendus.

i9 Décembre. — En raison de la
longueur probable de l’enquête ouverte
sur les détournements de l’hôpital ma­
ritime de Cherbourg, tes inculpés sont
sur l’ordre du préfet maritime, mis en
liberlé provisoire.

— L’ambassadeur de Russie à Berlin
remet au prince de Bulow les brillants
do l’ordre de Saint-André, conférés par
le tsar au chancelier de l’empire alle­
mand.

20 Décembre. — Les ébénistes de
Lorient, qui étaient en grève depuis
cinq semaines, reprennent le travail,
n’ayant obtenu qu’à demi satisfaction.

— Le roi Carlos l«r rentre dans ses
Etats ; il est salué à la frontière hispa-
no porlnguaise par un aide de camp du
roi d’Espagne.

■2i Décembre. — Le tsar nomme le
général Sollohoub gouverneur des pro­
vinces baltiques. L’état de siège est
proclamé à Moscou. La grève générale
a commencé dans tout l’empire.

23 Décembre. — La grève générait
se poursuit en Russie. 70.000 ouvriers
ont cessé lo travail à Saint-Pétersbourg.
Les révolutionnaires sont maîtres do
Moscou. La situation n'est pas moins
grave dans les provinces baltiques, où
de nouvelles villes sont tombées au
pouvoir des révoltés. Un nouveau ma-So
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nifeste a: été publié à Saint-Pétersbourg,
réclamant la convocation d'une Assem­
blée constituante

CHRONIQUE LOCALE
Dammartin

Le Conseil municipal de Dammar-
tin s’est réuni vendredi dernier sous
la présidence de M. J. Moreau adjoint.

Etaient absents M. Hémar, excusé,
MM. Corvisier Gustave et Sacy-Non-
din.

La lecture du procès verbal n’a
donné lieu à aucune observation, puis
MM. Dupille Léonor et Michel ont été
désignés comme secrétaires de la
session.

MM. Duru, Couturier et Lemarié,
ont été nommés pour participer avec
le maire à la formation des listes
électorales pour l’année 1906.

Le Conseil a été appelé à approuver
le budget des chemins vicinaux pour
l'année 1906, budget s’élevant en
recettes à la somme de 2.354 fr, 70
et en dépenses à un chiffre égal.

Les répartiteurs pour l’exercice
1906 sont MM. Corvisier Gustave,
Corvisier Jules, Vincent Emilien, Lebas
Emile, Lequin Ernest, Montauban
Arthur, répartiteurs internes MM.
Sainte-Beuve, Collard Alphonse, de
Longperrier, Lépineet Babille, d’Othis
pour les répartiteurs externes.

Une subvention de cinquante francs
est votée en faveur des gendarmes, et
M. Dupille Léonor profile de cette
circonstance pour rappeler à ses col­
lègues qu'une bibliothèque destinée
aux gendarmes de l'arrondissement
est en voié de formation, et que les
dons de livres sont reçus avecempres-

, sentent à la brigade de Dammarlin.

La lecture des rapports concernant
la surélévation des locaux scolaires
est suivie d’une discussion assez labo­
rieuse, qui se termine par l’adoption
à huit voix sur Ireize membres pré­
sents, des conclusions des rapports
du service sanitaire et" de l’adminis­
tration académique, et à l’exécution
aussi rapide que possible des travaux
prévus, s’élevant d'après les devis, à
la somme de 20.000 francs.

Approbation du rôle supplémentaire
des prestations omises au rôle primi­
tif.

Une Commission spéciale compre­
nant les membres de la Commission
des finances, plus MM. Corvisier Gus­
tave et Pigeaux, est nommée dans le
but d’étudier pour la mettre à exécu­
tion la loi concernant l'assistance aux
vieillards, aux infirmes et aux incu­
rables.

M. Vincent, rapporteur de la Com­
mission d’examen du projet de tram­
way et du chemin latéral à la voie
ferrée, donne lecture de son rapport,
établissant que déduction faite des
subventions prévues, la dépense d’éta­
blissement et d'empierrement de ce
chemin ne dépasserait pas 80.000 fr.
pour là part contributive de la ville.

Après discussion des termes du
rapport, le Conseil en approuve à
l'unanimité les conclusions, tendant à
garantir à la ville que le chemin ne
pourra entrer dans la voie d’exécution
que s’il est établi d’une façon certaine
que la somme de 80.000 fr. ne sera
dépassée pour aucun motif, y compris
le montant de l’expropriation des ter­
rains nécessaires à l'établissement de
la gare.

La séance est levée à quatre heures
et demie.

Nol.ce ..........' '■ -,

fil Société d’Histoire et
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Aujourd’hui, dimanche, b 2 heures,
salle Denisot, M. Gaston Menier, dé­
puté, rendra compte de son mandat et
fera un exposé de la politique répu­
blicaine.

Celle séance a lieu sous les auspices
de l'Association républicaine du can­
ton de Dammarlin.

Mlle Ralier, institutrice àDammar­
lin, invite les parents des élèves de
l’école communale dé filles de la ville
il assister à la petite fête1 Scolaire qui
aura lieu le dimanche 21 décembre
■1905, à 4 heures 1/2 du soir, dans le
local de l’Ècole enfantine.

Inutile d’ajouter que Mlle Ratier
remercie vivement les personnes gé­
néreuses qui lui ont fourni les mo­
yens d’organiser le traditionnel arbre
de Noël.

Une enquête est ouverte relative­
ment il un larcin qui a été commis la
puit dans un clos attenant à la ferme
deM. Dupille.

Un chapardeur inconnu s’est emparé
de vingt bottes de luzerne déposées
contre une meule.

JtltLLŸ

On annonce le décès, à l’âge de
57 ans, deM. l’abbé Lallemand, an­
cien professeur et aumônier du collège
de Juilly. Au moment de sa mort il
préparait une étude sur Bossuet évêque.

Villeneuve

Dans la journée de.samedi dernier,
un ouvrier belge, Thaêze Henri, 24
ans, au service de M. David, fermier
à Slains, était occupé à une machine
à laver des betteraves.

Cette machine était actionnée par un
moteur à vapeur, dirigée par M. Cre­
tois, chauffeur mécanicien.

Au cours de son travail, Thaëze
s’approcha un peu trop près du laveur
et l'une des ailes de la machine l’at­
teignit à la tête,- lui faisant une pro­
fonde blessure et le renversant à terre.

Relevé aussitôt, il fut. après un
pansement sommaire, amené à l’hô­
pital de Meaux.

Mitry-Mory

Un malfaiteur resté inconnu a pé-
i nétré dans un enclos où M. Bruyert,
chef de station, logeait des volatiles et
s’est emparé de deux ‘magnifiques
canards.

Compans

8 lapins superbes, valant 18 francs,
ont été volés à. Mme Leroy.

L’amateur de gibelotte court encore;
' les pauvres lapins ne peuvent en dire
autant.

Nanteuil-le-Haudooin

La fête de l’Arbre de Noël sera
célébrée dimanche prochain, 24 cou­
rant, à S heures du soir, à l’école des
filles, sous la présidence de M. Mag-
delain, maire.

Une conférence publique coupée de
monologues, récitations, saynètes,
agrémentée de chant et de piano,
composera cette charmante soirée.

Betz

M. Vincent, notaire à. Paris, boule­
vard St-Germain, vient de se rendre
acquéreur du château de Betz et ses
dépendances.

Là Chapelle-en-Serval

Le 9 juillet 1905, la dame Billard,
veuve Billois, rentière à La Chapelle-
en-Serval, se promenait dans son
jardin, attenant à son habitation, et
entrait dans une grotte artificielleSo
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édifiée au bout de ce jardin quand elle
fut saisie par deux hommes qui s’é­
lancent sur elle, la renversent sur le
sol et l’y maintinrent jusqu'au moment
où elle leur sembla perdre connais­
sance.

Deux jours après, en vuitant le
contenu de ses jtiroirs, elle s’aperçut
qu’une somme de quatre cent quatre-
viigts francs lui avait été dérobée.
Les soupçons se portèrent immédiate­
ment sur les nommés Legros, Meunier
et Félix, que divers témoins ayaient
aperçus dans la localité peu après
l’attentat. Un mandat d’arrêt fut lancé
contre eux et quelques temps après,
ils furent arrêtés à Maisons-Laffite. Il
résulte de leur aveux, qu’à l’instiga­
tion de Legros, qui connaissait les
habitudes de la veuve Billois, les ac­
cusés étaient partis le 9 juillet au
matin de Maisons-Laffité

Arrivés vers dix heures à La Cha-
pelle-en-Serval, ils s’étaient dissimulés
dans les bois jusque vers deux heures
A co moment ils s’étaient placés en
observation sous un hangar et quand
ils se furent assurés de l'absence de
la veuve Billois, ils pénétrèrent tous
trois dans son jardin, par une porte
dérobée dont Legros avait conservé la
clef et s’y blottirent aussitôt au fond
de la grotte. Quand vers 3 heures la
vieille dame s’approcha de cette grotte
pour y entrer, Legros se jeta sur elle,
la saisit par les épaules, la renversa à
terre, lui mettant la main sur sa bou­
che et en rabattant les bords de sa
capline sur les yeux, il prit dans la
poche de son tablier la clef de sa
maison.

il s’éloigna ensuite rapidement en
ordonnant à Meunier et à Félix de la
maintenir sans lui faire de mal. Us
lui obéirent aveuglement. Pendant 

que Meunier tenait les jambes de leu,
victime, Félix lui comprimait la bou­
che avec violence.

Elle allait défaillir, quand Legros.
après avoir pénétré chez elle, oh il
avait fouillé meubles et tiroirs et y
avait dérobé une somme de 450 fr.,
revint près de ses complices en leur
criant : « Ça y est ; sauvons-nous. «

Ils lâchèrent alors leur victime et
s’enfuirent précipitamment après avoir
traversé les bots et être arrivés à
Chantilly, où ils prirent le train qui
les ramena à Maisons-Laffite, vers 10
heures du soir.

Les trois accusés sont des vauriens
dont l'aîné et le chef de bande, Le­
gros, sont âgés de 27 ans.

Après un réquisitoire ferme et me­
suré de M. Rencker, substitut, et la
plaidoirie de Me Gilles, le jury rentre
dans la salle des délibérations, on en
revient après trois quarts d’heure avec
un verdict affirmatif pour les trois
accusés, négatif sur la question de
violences, et accordant des circons­
tance» atténuantes à Meunier et à
Félix.

Félix demande le bénéfice de la loi
de sursis.

En conséquence, la Cour condamne
Legros en 6 années de travaux fore'
Meunier et Félix chacun à 2 anm
d’emprisonnement.

Pbnchabd

M. Chrétien, percepteur à Penchai <
est nommé à la perception de Chan •
tilly (Oise).

Meaux

Nous avons le plaisir d’apprendre
que la Société des gens de lettres vienl
de décerner l’un de ses principaux
prix — Le prix du Bon Marché. 

à M, Jules Poulailler, notre très dis­
tingué et bien sympathique confrère
de « l’Écho de la Brie ».

Nous profitons de celte circonstance
pour souhaiter bon succès à M. Henri
Poulailler, second fils de M. Jules
Poulailler, qui reprend, en rempla­
cement de son père, la direction de
la feuille mcldoise.

LA SÉPARATION
des Eglises et de l'Etat

La séparation des Eglises et de l’Etat
ayant été définitivement votée par le
Sénat, le gouvernement en a promulgué
immédiatement le texte au Journal of­
ficiel.

Le titre premier de la loi concerne les
principes : la République assure la
liberté de conscience ; elle ne reconnaît,
ne salarie, ni ne subventionne aucun
culte.

Le titre premier vise à la fois l’attri­
bution des biens et les pensions.

Dans le délai d’un an, les biens des
établissements publics du culte seront,
avec leur affectation spéciale, transférés
aux associations qui, en se conformant
aux règles d'organisation générale du
culte, se seront légalement formées.

Les ministres du culte, âgés déplus de
soixante ans et qui auront exercé trente
ans au moins des fonctions ecclésiastiques
rémunérées par l’Etat auront une pension
annuelle et viagère égale aux trois quarts
de leur traitement. Cette pension sera
de moitié pour les ministres âgés de
quarante-cinq ans et qui ont exercé vingt
uns. Les autres ministres recevront pen­
dant quatre ans une allocation décrois­
sante : la totalité du traitement la pre­
mière année, puis les deux tiers, puis la
moitié, puis le tiers.

Les édifices qui servent au culte ou au
logement des ministres demeurent, d’a­
près lo titre III, la propriété de l'Etat,
des départements et des communes. Ceux
qui sont affectés à l’exercice public « du
culte sont laissés gratuitement ù la dis­
position des associations cultuelles.

Lo titre IV porte que les associations
cultuelles devront comprendre 7 person­
nes au moins, dans les communes infé­

rieures â 1.000 âmes, 15 dans celles de
1.000 à 20,000, 25 dans les autres.

Les associations peuvent recevoir le
produit des quêtes et des rélribùtions
pour location de sièges en fourniture
d’objets dans les funérailles; elles ne
pourront être subventionnées par les
départements ou les communes.

Le titre V est relatif â la police des
cultes. 11 interdit de tenir des réunions
publiques dans tous les locaux du culte.
Il punit de prison ou d’amende ceux qui
par violences ou menaces, ou pression
morale, auront déterminé une personne
à exercer ou à s’abstenir d’exercer un
culte, et ceux qui auront troublé le culte.
Il punit de même les ecclésiastiques qui
auront, dans les lieux où s’exerce le
culte, diffamé des citoyens chargés d’un
service public.

Le titre VI proclame inéligibles aux
conseils municipaux de leurs communes,
pendant huit années, les ministres du
culte. Il décide que les sommes rendues
disponibles par la suppression du budget
des cultes seront réparties entre les com­
munes au prorata du contingent de la
contribution foncière des propriétés non
bâties.

La promulgation de cette loi au Journal
officiel a été suivie d’une circulaire
adressée aux préfets par le ministre des
cultesdanslebvt d’assurer la conservation
des objets d’art contenus dans les églises.

D’autre part, le Journal officiel a pu­
blié un arrêté instituant la commission
chargée d’élaborer le règlement d’admi­
nistration publique destfné à assurer
l’application de la loi et qui doit être
soumis au Conseil d’Etat, dans les trois
mois à partir de la promulgation.

Cette commission s’est déjà réunie et
elle a arrêté un projet de décret pour
l’inventaire des biens ecclésiastiques qui
a été immédiatement transmis au Conseil
d’Etat.

(Echo de la Brie,)

FAITS DIVERS

Héritages inattendus.
Nous avons annoncé dans son

temps, le crime d’un individu, nom­
mé Tresch, qui tua sa femme, à l’Isle-
Adam. La Cour d’assises de Seine-et
Oise l’a condamné, il y a un mois, â
cinq ans de réclusion. Ces jours der-So
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niers, il recevait avis qu’il venait
d’hériter, d’une tante, plusieurs mil­
lions.

Le fait est .rare en . France, dé pa­
rents laissant à leurs héritiers, misé­
reux et stupéfaits, des successions
éblouissantes ; mais en Amérique cela
arrive encore assez souvent.

Tel est le cas d’un sergent de viile
de New-York, qui a appris un beau
matin qu’un . cousin, dont il soup-.
çbnnait tout juste l’existence, venait
de mourir en lui laissant un joli de­
nier : 200 millions de francs ! A noter
une clause du testament : «Le défunt
ordonne à ses exécuteurs testamen­
taires de verser ‘4,000 francs par
mois à son humble- cousin tant qu’il
n’aura pas été mis en possession de
l’héritage, et ce pour lui permettre

1 d’intenter des procès à ceux qui vou­
draient le fruster ». Quelle pré­
voyance délicate et attentive !

Autre surprise du même ordre,
quoiqu’il ne s’agisse pas d’un Héritage
cette.lois:

Ùn jeune homme, attaché au VVal-
dorf-Hôtel, en qualité de garçon de
l’ascenseur, avait- su se rendre sj
sympathique aux. clients de l’établis­
sement, presque tous millionnaires,
que ceux-ci, en apprenant qu’il allait
se marier, lui faisaient cadeau d’ac­
tions et d’obligations de leurs entre­
prises. Or,. le lendemain .même du
jour où ces valeurs' lui étaient rë-'
mises, plusieurs subissaient, par suite
d'un de cés coups de Bourse si fre'-.
quents à New-York,/‘une haussé for­
midable, de sorte qu’en vingt-quatre
heures Je jeune homme se trouvait à
la, tête d’une fortune de près d’un
'million. <- ’.

L’Amérique voit tous les jours re-v
culer les.limites'du? vraisemblable.

Un fait sans précédent, selon toutes
probalitës, vient de se produire-.dans.
la, Lozère, à Riculordnlc-r Randon,
dont le maire .a été récemment révo­

qué et dont l’adjoint est démission­
naire. ,

Par suite de ces incidents, les fonc­
tions de premier magistrat- de la
commune ont été dévalues à M. Pons,
conseiller municipal, dont l'instruc­
tion est.des plus rudimentaires.

Ayant à célébrer un mariage, il re­
fusa de procéder aux formalités d’u­
sage, sous pre'texte qu’il rie savait pas
lire et qu’il manquait d’expérience.

Grand émoi dans l’auditoire et
cruelle, déception des futurs époux.
Allait- on se trouver obligé de s’en re­
tourner comme on était venu ? Le
festin de noce, tout pr(êt, devrait-il
être renvoyé ?• C’eSt ce que ne voulut
pas M^’Daudc, fille du maire révoqué,
qui remplissait lés fonctions de;secré-
tajre de mairie. Sans embarras aucun,

:ielle posa les questions d’usages don­
na la lecture des articles du Code
civil, prononça la formule sacramen­
telle, bref, fit tout ce qu’aurait dû faire
le conseiller-maire, si bien que la
cérémonie s’accompli.t. et que les dé­
sirs de chacun parurent ainsi réalisés.

Mais ici intervient la loi, qui avait
négligé de prévoir le cas. On de­
mande, maintenant, si un "mariage
célébré dans de telles conditions est
valable..

■La plupart des chroniqueurs qui se
sônt occupés de la-question . estiment
qu’il est nul.

En aucun cas, en effet, lé secrétaire
de la mairie, fut-il du sexe gracieux,
ne: saurait avoir la capacité d’officier
de l’état civil.

Pour être valable,, le mariage doit
è'tré 'célébré par le maire, l’adjoint
delegué ou le' conseiller 'municipal
désigné au rôle. Pour le ca’s-dës époux
de Rieulord,.il y a eu incompétence
de l’officier public; donc, nullité, et
le tribunal de Mende, va, saris doute,
être saisi par le Parquet,

, Officier. d’Étâl-Ciyil inattendu

ERMENONVILLE

Las inscriptions lapidaires
des Jardins

(suite*)

14

Sur la tombe de M. Mayer, dans
l’Ile des Boursaudes, près l’Ile des
Peupliers : "

Hier Jiegt Gcorge-Friedench Mayer, ans
Strasburg geburtig, er war ein geschicktcr
mahler ur,.d èin r.cdlicher .mann.

« Ci gît George-Frédéric Mayer né à Stras-
» bourg ; c’était un peintre habile et un hon-
» nête homme.»

*5
Sur les quatre faces de l'obélisque

de la poésie pastorale, a l’entrée de la
prairie arcadienne :

PREMIÈRE FACE

La divine Erato a donné à Théocrite, amie
d’Apollon et des muscs, ce recueil de poésies
champêtres.

DEUXIÈME FACE

Dcm Salomon Gesner.
Er hat geniahlct vvas cr

Gesagt hat.
• « A Salomon Gçsner. 11 a. peint ce qu'il a dit.»

TROISIÈME FACE

Thompson, .
Likc the cirèlïng Sun ; his

Warm genius
Colourcd and vivified cycry

Season of the ycar,.,
« Semblable au Soleil dans son cours, le génie

» brûlant de Thompson colora et .vivifia les
» saisons.» ..................

QUATRIÈME FACE

Genio CP. ‘Virgilii Maronis

Lapis istc, cum luco, sacer esta.

« Que cette pierre et ce bois soient consacrés au
» génie de Virgile.u

16

Auprès de l’obélisque sur une gran •
de pierre :

This plain stone
To William Shenstonc
his verses hc display'd

His mind naturai
, • . At Lcasowcs he lay’d .

Arcadian greens rural.
Venus frebh rising from the foamy tide,

She ev.’ry bosom warms; , ; . •
While hali withdrawn she seern» to hide

And half'reveals; hcr char'rns.
Learn hence, ye boastful of taste

Whq.phn the rural shade.. . ; j
Learn hence to shun the vicious waste

' Of pomp, at large display •d.'1'" v .r

« Cette simple pierre est dédiée à W. Shens-
tone. Dans ses vers il déploya- un génie facile et
naturel ; à Lcasowcs il rappela les sites tquehans
et. champêtres de l'Arcadie.

» Vénus sortant ce l’écume de l’onde, embrase
tous les cœurs, lorsque, se. dérobant : aux yeux, ,
elle semble voiler à moitié des charmes qu’elle
laisse.pourtant entrevoir. Apprenez de là. vous
qui voùs vantez d’être les enfants dû goût, et qui
dessinez les jardins champêtres, apprenez à éviter t.
la profusion vicieuse d'une magnificence étalée
tout à la fois.»

(J suivre}.

(•J.Voir le n’ 8C8 do la Gflsette.

Un domestique en place chez le vi­
comte de la Purée :

— Voilà un an, que je n’ai pas tou­
ché mes gages, que monsieur le vi­
comte me pardonne, mais...

Le vicomte, l’interrompant. — C'est
bien, allez, je vous pardonne 1...

—o—

Rosette a six ans.
— Maman, demande-t-elle, si je me

marie plus tard, est-ce que. j’aurai un
mari comme papa?

— Certainement, ma chérie.
— Et si je ne me marie pas, est-ce

que je deviendrai une vieille fille coipme
tante Aurore ?

— Sans aucun doute.
— Hélas! ma pauvre maman, comme

lès femmes sont malheureuses !So
cié
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A Imanachs variés
depuis 0 fr. 10

Almanach le Briard,
17 5 pages illustrées............O fr. 50

ALMANACHS
Hachette et du Drapeau

1 fr. 35 au heu de 1 fr. 50 pour
tous les lecteurs de la PETITE GAZETTE

A Pt Kl n fi C semaine réglés fr. et cent.AuLIiUAO dos toile gaufrée,
Papier supérieur........................ O fr. 55

A P E KJ H A O couverture toile gaufrée,
A U L IN U AO titre doré, réglure francs et
cent .. ........................................ O fr 65

ACPNnAQ 2 jours à la page, réglure
Au L 11 U AO francs et centimes, dos toile
gaufrée, titre doré......... ....... IfrlO

Avec couverture pleine en toile gaufrée.
Papier supérieur.................... . . 1 fr.2O

A P t Kl H A Q un jour par page, papier très
AuLINUAO fort, réglés, francs et cen­
times, reliure soignée en pleine toile avec
titre doré................................... 2 fr 50

Agendas de poche et de bureaux

GRAND CHOIX

de Calendriers Éphémérides
0.25, - 0.30, - n.35, cent., etc.

PRIME Absolument Gratuite
Offerte aux Lecteurs

de la “ Petite Gazette”

A tous ses lecteurs notre Journal offre
gratuitement deux bouteilles de Saint-
Raphaël-Quinquina rendues franco
de port en gare destinataire.

Pour bénéficier de celte prime, il suf­
fira d’adresser à notre Journal, une somme
de 2 fr. 25 pour le montant du transport
de l’emballage et des droits de régie.
Celte prime ne sera attribuée qu’une
seule fois à chaque abonné et ne sera
fournie gratuitement que dû 15 Décembre
au 15 Janvier prochain.

Après cette date le prix des deux bou­
teilles en question, reviendra û 5 fr. 50.

Le St-Raphaël-Quinquina est
la première marqua des Vins toniques.
MORS COIMCOTJRS

Exposition Universelle — Paris 1900

a CTGlLe.S «ca
ce S
«=£ MOTOCYCLETTES PEU6E0T gg

Société St-RAPHAÊL
18, Avenue Parmentier 18, PARIS

Capital : 6.5OO.OOO fr.

Absolument Garantis ,_ ,r t S.do bon fonctionpement et do solidité c-^
<>3 —.—
GO BICYCLETTES §"

Achille « OFFROY »
CD Construites avec Pièces PEUGEOT cd’

a - I50 Fb, - a
P AUTOS PHUGEOT M

MACHINES A COUDRE PEUGEOT

ARMES NOUVELLES DARNE
Canon Fixe

Garanties 15 ans, 'à raison de 2,500 ooupa
par saison de chosse

aveo l’emploi des poudres pyroxyléos

MODÈLE 1891, depuis....................... ISO Franc*.
MODÈLE 1894, depuis....................... 3 2B Francs.
MODÈLE 1898, depuis............... ... . 7 00 Franc*.

CANON PLUME SUR DEMANDE

En plus. ... 28 Fr.

Clous a Ferrer Nouvelle Fabricatiok
LIMES ET ACIERS

etc., otc.

Directeur-Gérant E. LEMARIÉ

Dannnartin — lmp. E. LEMARIESo
cié
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